
[ En 1976 pour la première fois l’animal 
est désigné comme « être sensible » dans la loi 

française. C’est l’article L.214 du code rural. 
Les implications éthiques de la sentience 2 

animale sont considérables. Pour l’heure, 
elles n’ont été sérieusement prises 

en compte ni dans les pratiques 
ni dans le droit. L214 est une 
association à but non lucratif 
qui cherche à faire émerger cette 
évolution morale.

Metz, juillet 2007

Participez à la journée 

  « Bienvenue dans le monde des alternatives » 

le 15 septembre 2007 !

  Madame, Monsieur,

Poules enfermées dans des cages minuscules, poulets estropiés d’avoir grandi trop 
vite, truies en stalle contraintes à l’immobilité, canards et oies gavés... les animaux dans les 
élevages ont généralement des conditions d’existence misérables.

Les choix de consommation ne sont pas anodins. Acheter des oeufs de poules élevées en 
cage plutôt que des oeufs biologiques, c’est, de fait, condamner des animaux à vivre dans les 
conditions extrêmes de l’élevage industriel. Acheter du foie gras, c’est, de fait, contraindre un 
animal au gavage. Le consommateur doit prendre conscience du pouvoir qu’il exerce par son 
acte d’achat.

Le samedi 15 septembre 2007 sera organisée une journée d’information destinée à 
mettre en avant les alternatives positives offertes dans les magasins biologiques1. Cet 
événement intitulé « Bienvenue dans le monde des alternatives », à l’image des journées 
« Fermes ouvertes », sera avant tout une journée de sensibilisation des consommateurs et 
de communication médiatique. L’objectif sera de mettre en lumière, sous l’angle du bien-
être animal, les atouts des produits distribués dans les magasins biologiques au regard des 
produits « classiques » issus notamment de l’élevage intensif : pas d’oeufs de poules élevées 
en cage mais des oeufs bios de poules ayant accès à l’extérieur, pas de foie gras en bio mais 

un large choix de pâtés végétaux, des produits cosmétiques et 
d’entretien non testés sur les animaux... la palette est large !
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Nous sollicitons donc votre participation à cette journée que nous avons conçue de 
manière à ce qu’elle soit la plus légère possible en terme d’organisation tout en étant une 
occasion de faire valoir le réseau de distribution biologique.

Une table de différents produits vendus dans votre magasin exposerait l’« éco-
bilan animal ». Nous avons établi un code couleur qui permet de visualiser 
facilement l’avantage des produits biologiques en terme de bien-être animal :

- rouge :  viande provenant d’animaux issus de l’élevage intensif (poulets, 
dindes, cochons...), poissons d’élevage intensif, viande de veaux d’élevage 
standard, oeufs de poules élevées en cage ou en bâtiment fermé (code 3 
et code 2 sur l’oeuf), foie gras, produits cosmétiques et d’entretien testés 
sur les animaux... ;

- orange : viande bio, poissons issus de la pêche sans filets dérivants... ;
- jaune : produits végétariens contenant des oeufs bio ou oeufs de poules 

élevées en plein air (code 0 et code 1 sur l’oeuf) et/ou des produits laitiers 
bio ;

- vert : produits végétaliens, produits cosmétiques et d’entretien d’origine 
végétale non testés sur les animaux.

Nous demandons aux magasins participants de s’engager à ne pas 
vendre de foie gras et magret (provenant d’animaux gavés, liste rouge, et 
pourtant distribués dans certains magasins biologiques), cette assurance 
étant symbolique de votre engagement aux côtés des animaux.

Nous pourrons vous fournir la documentation 3 à mettre à la disposition de 
vos clients. Notre réseau de militants nous permet d’envisager une présence 
sur la table de présentation. Nous communiquerons sur cette journée auprès des médias, 
que ce soit au niveau national ou local, et donnerons aux journalistes intéressés la liste 
des magasins participant à l’opération. Cette liste sera présentée sur la page de notre 
site Internet consacrée à cette action.

Le bien-être des animaux fait partie des fondements de l’agriculture biologique. 
Nous espérons que vous trouverez ce projet intéressant et que vous voudrez bien vous 
associer à cette opération. Pour cela, merci de nous renvoyer le coupon ci-joint ou 
de nous écrire à l’adresse suivante : contact@L214.com. Nous vous contacterons 
alors pour concrétiser cette journée. La participation est libre et gratuite. Nous ne 
sommes liés à aucune entreprise commerciale. Nous menons depuis quelques années 
une campagne ciblée contre le gavage au sein de l’association Stop Gavage 4. Forts de 
cette expérience, nous avons décidé d’élargir nos actions dans le cadre de L214, nouvelle 
association de protection animale.

Nous restons à votre entière disposition pour toutes questions sur cette journée.

Bien cordialement,

L’équipe de L214

(1) Avec le soutien de la 
Fondation Bourdon.

(2) Sentience : en 
français il nous manque 
un mot pour désigner la 
chose la plus importante 
du monde, peut-être la 
seule qui importe : le 
fait que certains êtres 
ont des perceptions, des 
émotions, et que par 
conséquent la plupart 
d’entre eux (tous ?) ont 
des désirs, des buts, une 
volonté qui leur sont 
propres.

(3) Fiches « éco-
bilan animal », brochures, 
dépliants, affiches, 
photos d’exposition...

(4) www.stopgavage.com
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